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 Madame, Monsieur

HOPITECH aura lieu les 6, 7 et  8 octobre au Centre International de Deauville. Ces journées d’études et de formation 
placées sous le haut patronage du Ministère de la Santé et  de la Protection Sociale regrouperont plus de 400 
participants. HOPITECH 2010 sera aussi une grande exposition animée par plus de 120 stands.

Ces trois journées seront l’occasion de rencontres entre les industriels intéressés par le monde de la santé et les 
professionnels que sont les ingénieurs, les techniciens et les dessinateurs. Ainsi vous pourrez toucher les personnes 
compétentes, les décideurs techniques hospitaliers et leur expliquer les atouts technologiques des matériels, 
matériaux et process que vous concevez, fabriquez et commercialisez. 

HOPITECH est depuis plus de 10 ans, par son importance, la 2ème manifestation hospitalière après Hôpital expo. 
Cette manifestation a toujours permis un remarquable dialogue entre industriels et acteurs techniques hospitaliers.

Pour participer à ces journées vous pouvez :
- Louer un stand d’exposition
- Insérer une publicité dans le guide des journées
- Mettre votre documentation dans le porte-document du stagiaire.

Nous espérons vous retrouver ou vous accueillir à cette nouvelle édition d’HOPITECH. L’organisation reste à votre 
disposition pour répondre à toutes vos questions. 
Dans l’attente de vous recevoir au Centre International de Deauville, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur 
en l’expression de nos salutations distinguées.

      Le comité d’organisation.

Règlement général de l’exposition

1 - L’ORGANISATION
L’Association Nationale des Cadres et Experts Techniques Hospitaliers (H 360) - c/o 

2 - MODALITES ET CONDITIONS D’INSCRIPTION

« DOSSIER D’INSCRIPTION EXPOSANT »

3 - PRIX ET DOTATION DE BASE

2

4 - CONDITION DE REGLEMENT

30 juillet 2010

15 août 2010

5 - DETERMINATION DES EMPLACEMENTS

6 - DEFAUT D’OCCUPATION

7 - RETOMBEES COMMERCIALES

8 - DROIT A L’IMAGE

9 - PROGRAMME

10 - ASSURANCES

11 - RESPECT DE LA REGLEMENTATION INTERNE ET DE LA LEGISLATION

12 - AMENAGEMENTS ET DECORATION

13 - ATTITUDE CONFORME

14 - TENUE DU SALON

15 - DISTRIBUTION DE FLUIDES

16 - RESTAURATION

17 - PUBLICITE

18 - LIBERATION DES EMPLACEMENTS

19 - LITIGES
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